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1. Le cimetière : un ouvrage public et pouvoir de police

Pouvoir de police spéciale du maire concernant les 
cimetières et les funérailles (article L 2213-7 à L2213-15) : 

- Surveillance du cimetière pour éviter tout acte de 
profanation (mise en place de vidéo surveillance, 
gardien, police municipale)  cela ne peut pas être 
délégué au secteur privé  

- Obligation d’entretien du cimetière : la commune a 
l’obligation d’entretenir les biens qui y sont rattachés 
afin qu’ils puissent satisfaire à leur affectation.  

- Obligation de pouvoir d’urgence  à l’inhumation des 
personnes décédées sur la commune.  

- Attribution des concessions : la durée peut être de 15 
ans à 30 ou 50 ans, et perpétuelles. 

Les cimetières sont considérés comme des 
lieux publics affectés à l'usage du public et 
faisant partie du domaine public communal 
(ou intercommunal) (arrêt Marécar CE, 28 juin 
1935)  Le cimetière est un ouvrage public.

Principe de neutralité 



2. Distinction des espaces publics et privés

Le cimetière est divisé en deux types 
d’espaces :

 L’espace public dont la gestion est à la 
charge de la commune

 L’espace privé (concessions) dont la 
gestion est charge des particuliers.

Espace public : gestion communale

Espace concédé : gestion par les particuliers



3. Les équipements obligatoires

Source : CAUE 14 : Fiche 
pratique – La règlementation 
pour la création d’un 
cimetière  



3. Les équipements obligatoires

La clôture 

Elle doit avoir une hauteur d’au moins 1,50 
mètre et "peut être faite de grillage 
métallique soutenu, de 3 mètres en 3 
mètres, par des poteaux en fonte ou en 
ciment armé ; dans ce cas, elle est renforcée 
par un écran d'arbustes épineux ou à feuilles 
persistantes". (Article R. 2223-2 CGCT)

Un simple grillage est illégal.

1.50 m 
minimum

3 m



3. Les équipements obligatoires

Les plantations 

Règlementation des plantations 
via arrêté du Maire.   

L’arrêté doit se fonder sur des 
motifs de sécurité ou de salubrité. 
Les motifs esthétiques ne sont 
pas retenus par le juge (CE du 11 
mars 1993 Commune de Bures sur 
Yvette)

Le site cinéraire 

Il est obligatoire dans toutes les villes de plus de 2 000 habitants. 

Il contient au minimum  :

 un espace de dispersion des cendres (jardin ou puits du souvenir)

 Un espace d’inhumation des urnes (colombarium et/ou cavurnes)

Le terrain commun (article R 2223-5 du CGCT)

Seul service obligatoire qu’une commune doit offrir,

Des emplacements sont mis à la disposition des 
familles à titre gratuit. Ils sont susceptibles d’être 
repris au bout de cinq ans. 



4. Des dimensions et distances à respecter

Les dimensions des espaces entre les 
concessions (tombes ou cavurnes) sont 
réglementées par l’article R2223-4 CGCT qui 
précise "Les fosses sont distantes les unes 
des autres de 30 à 40 centimètres sur les 
côtés, et de 30 à 50 centimètres à la tête et 
aux pieds".

L’article R2223-3 précise "chaque fosse a 
1,50 mètre à 2 mètres de profondeur sur 80 
centimètres de largeur".



5. Accessibilité

En tant qu’Installation Ouverte au Public (IOP), un cimetière doit respecter les prescriptions techniques 
d'accessibilités définies par la loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées  et ses décrets.



6. Vers des cimetières plus écologiques 
La forêt cinéraire

Principe : les familles peuvent acheter un arbre 
pour y enterrer ou disperser à ses pieds les 
cendres d’un défunt.

Un premier projet à Arbas (Haute –Garonne) 
suspendu par l’Etat pour non-conformité avec 
la réglementation funéraire.

Un forêt sanctuaire à Muttersholtz (Alsace)

Espace forestier « sanctuarisé » offrant la possibilité 
d’inhumer des urnes cinéraires en forêt.

Au sein de ce sanctuaire, certains arbres sont sélectionnés 
pour accueillir des concessions funéraires.

Une proposition de loi relative aux forêts cinéraires a été déposée au Sénat en mai 2022

Réponse à une question écrite du 23/09/2021 :

 Les projets de forêts cinéraires correspondent à des sites cinéraires dits « isolés »
 La création et la gestion reviennent exclusivement aux communes et aux EPCI
 Doivent être compatibles avec le droit funéraire (on ne peut faire payer une prestation qui 

serait équivalente à un dépôt de cendre en pleine nature qui est un acte gratuit)



II. Vrai /Faux du droit funéraire  

  Est-il possible de conserver les cendres du défunt à domicile ?

 Est-il possible de disperser ces cendres en pleine nature ? 

 Est-ce que le défunt peut choisir le cimetière de son choix ? 

  Est-il possible d’être inhumer dans une propriété privée ? 

  Une concession peut-elle faire l’objet d’une donation ? 

  Une commune peut-elle autoriser l’installation d’enfeu? 



En vertu de la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008, il est 
formellement interdit de conserver une urne funéraire dans une 
propriété privée.

L’article L2223-18-1 du CGCT indique les modalités de conservation 
d’une urne : 

• Scellement d’une urne sur un monument funéraire 
• Placement de l’urne dans une sépulture ou columbarium  
• Dispersion des cendres dans un jardin du souvenir ou en 

pleine nature 
• Inhumation sur terrain privé 

En attente d’une décision de la part 
de la famille, l’urne peut être 
conservée au crématorium pendant 
un an. 

A défaut de décision, les cendres 
sont dispersées dans un espace 
aménagé à cet effet dans le 
cimetière du lieu de décès. 

Est-il possible de conserver les cendres du défunt à domicile ? 



L' article L. 2223-18-2 du Code général des collectivités territoriales prévoit 
que les cendres peuvent être, après autorisation du maire :

• Conservées dans l'urne cinéraire, qui peut être inhumée dans une 
sépulture ou déposée dans une case du columbarium ou scellée sur un 
monument funéraire à l'intérieur d'un cimetière ou d'un site funéraire ; 

• Dispersées dans un espace aménagé à cet effet d'un cimetière ou d'un 
site funéraire ; 

• Dispersées en pleine nature, sauf sur les voies publiques ou lieu public 
(square, jardin public, … )

 

Interdiction de disperser les cendres dans les rivières ou dans la 
mer lorsque on est à moins de 300m du rivage.
Interdiction de séparer les cendres pour les disperser dans des 
endroits différents 

En cas de dispersion en pleine 
nature, la personne ayant qualité 
pour pouvoir funérailles (personne 
proche du défunt et connaissant ces 
dernières volontés) doit faire la 
déclaration auprès du maire de la 
commune de naissance du défunt. 
(Retranscription sur un registre tenu 
à cet effet) 

Est-il possible de disperser ces cendres en pleine nature ? 



Est-ce que le défunt peut choisir le cimetière de son choix ? 

L’article L 2223-3 du CGCT précise que le défunt peut être 
enterré dans un cimetière à la condition que : 

- Ce cimetière soit celui de la commune de résidence du 
défunt; 

- Possibilité pour le défunt d’être enterré au cimetière du lieux 
de décès 

- Inhumation dans le cimetière où se trouve le caveau familial 



Est-il possible d’être inhumer dans une propriété privée ? 

«  Toute personne peut être enterrée sur une propriété particulière, pourvu que cette 
propriété soit hors de l'enceinte des villes et des bourgs et à la distance prescrite et avec 
une autorisation préfectorale. » (article L2223-9  et R2213-32 du CGCT). 

Dans le cas d’une inhumation d’un cercueil, l’avis d’un hydrologue agrée est requise.  
(article R2213-23 du CGCT). 

Refus possible si l’inhumation est susceptible de faire 
naitre d’important trouble à l’ordre public (CE, 12 mai 
2004, n° 253341 : JurisData n° 2004-066778).

L'inhumation dans un terrain privé 
crée une servitude à l'égard des 
proches du défunt. 
Ils doivent pouvoir accéder librement 
à la sépulture pour se recueillir. En 
cas de vente du terrain, la servitude 
s'impose au nouveau propriétaire.

Une sépulture sur un terrain privé 
revêt le caractère de perpétuité. Le 
monument et le sol sur lequel il est 
établit n’entre pas dans les règles de 
succession.  bien inaliénable et 
incessible  (Cass. civ., 11 avril 1938 et 
Réponse minis. Du 26 octobre 2006)



Une concession peut-elle faire l’objet d’une donation ? 

Selon une jurisprudence constante la donation n’est possible que par décision du titulaire 
de son vivant, et à la condition que la concession soit vide de tout corps (C.Cass, 23
oct. 1968, « Mund c/ consorts Billot »).

Une commune peut-elle autoriser l’installation d’enfeu? 

Aucune disposition législative n’interdit formellement l’usage des enfeus. Toutefois, ce 
type d’installation doit rester exceptionnel, et sous réserve express de ne présenter aucun 
risque pour la santé publique. ( Rép. min. n° 9729 : JOAN 3 avr. 1998, p. 2135 )



Le zéro phyto 
vers un enherbement des cimetières

Florian Martel - chargé de mission Environnement, FREDON Occitanie

Jeudi 2 mai 2024
Massillargues-Attuech



Source :Synthèse P&C

EXTENSION DE LA LOI LABBÉ, 
CIMETIÈRES CONCERNÉS



À L’HEURE DES ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES, 
BALAYONS LES IDÉES REÇUES

Un cimetière «Zéro Phyto »  
ça semble impossible

La gestion d’un cimetière en «Zéro Phyto »  
implique une surcharge de travail  

considérable pour les agents

C’est très coûteux

Un cimetière «Zéro Phyto »c’est forcément  
moins beau,moins «propre »

Les usagers seront mécontents

Les agents seront mécontents de passer la  
binette sans fin

Des contraintes nouvelles, mais aussi des opportunités nouvelles !

En Occitanie, 413communes se sont engagées dans la Charte Objectif Zéro Phyto au niveau 3ou Terre Saine 
(zéro produit désherbant y compris dans les cimetières) =C’ESTPOSSIBLE !!

Comment 
aborder ce 

changement ? 



DÉSHERBER À TOUT PRIX OU LAISSER 
PLUS DE PLACE AU VÉGÉTAL ? ?

Saint-Lary Soulan ©Hélène Sirieys
Orgeix

©Verdun-sur-Garonne Cescau



BÉTONNER, LA SOLUTION POUR MOINS 
D’ENTRETIEN ? … OU ENHERBER ? ?

Aurignac

Villebrumier



L’HERBE JAUNIT EN PLEIN ÉTÉ ? ?



HERBE JAUNE PEU ESTHÉTIQUE OU À L’IMAGE DU 
PAYSAGE ÉVOLUANT AU GRÉ DES SAISONS ? ?

Dans le Gard, en juin…



L’ARBRE, UN PROBLÈME OU UNE SOURCE 
D’OMBRAGE ET DE FRAÎCHEUR POUR SE 
RECUEILLIR ? 

Montparnasse,Paris

Cimetière classé de Forcalquier,  
cloître deverdure (allées d’ifs)

St-Laurent-d’AigouzeGrenade,Espagne

?

Arpaillargues



BÉTONNER OU CRÉER UN REFUGE DE 
BIODIVERSITÉ ? 

Vidéo réaliséepar Magali Arnaud-Prat  
àVerdun-sur-Garonne (82)

?



DES DÉCHETS VERTS OU DES RESSOURCES
DANS LE CIMETIÈRE ? ?

Aurignac Frèjeville

Verdun-sur-Garonne



AGENT DÉDIÉ AU DÉSHERBAGE OU JARDINIER ? ?



UN UNIQUE MODÈLE OU UNE DIVERSITÉ DE 
CIMETIÈRE ET D’APPROCHE ? 

Cimetière paysager,Dolmayrac, Le Passage (47)  
d’Agen

Cimetière patrimonial

Cimetière paysager

Cimetière minéral

Cimetière enherbé

Cimetière végétalisé

Cimetière naturel

Cimetière boisé

«éco »cimetière

Cimetière «jardin »

Paziols, cimetière audois

?



CARTE DE COMMUNES ENGAGÉES EN OCCITANIE

S’intéresser aux  
retours 

d’expérience 
d’autres 

communes 
occitanes !

En Occitanie,413  
communesse sont  
engagéesdans la  

CharteObjectif Zéro  
Phyto au niveau 3ou  

TerreSaine
(zéro produit  

désherbanty compris  
dans les cimetière)

Filtre
« cimetière 

sans
pesticide »
sur la carte
interactive

https://www.fredonoccitanie.com/carte_interactive/phyto.html
https://www.fredonoccitanie.com/carte_interactive/phyto.html
https://www.fredonoccitanie.com/carte_interactive/phyto.html
https://www.fredonoccitanie.com/carte_interactive/phyto.html


Sensibiliser à ces nouveaux modes de gestion du cimetière
COMMUNIQUER,unvolet ànepasmettredecôté !

Equipe techniqueElus

Outils numériques : site  
internet…

Outils pédagogiques et  
publications :bulletin  

municipal…

Affichage à l’entrée, au  
niveau des poubelles,  

du point d’eau…

Animations : choix de  
végétalisation, chantier  

de plantation…

Tous les services : com,  
accueil, bibliothèque…

Dans les allées en  
phase de test !

Faire du changement  
de pratiques un atout !  
À l’aide du végétal ?

SUR SITE
Donner des  clés pour
comprendre  les choix

de gestion

COMMUNIQUER !

AUPRÈS DES USAGES 
ET DES HABITANTS

EN INTERNE



Affiche / Panneau  
FREDON mobilisable

Exemple : Plaquette  
réalisée par la ville de  

Montpellier

COMMUNIQUER !



/!\ Printemps des cimetières :  
8e édition en mai 2023COMMUNIQUER !



COMMUNIQUER !



Retrouvez toutes les ressources sur :www.fredonoccitanie.com

Une page dédiée !

Un webinaire à revoir

Des guides, des fiches REX…

DES OUTILS TECHNIQUES 

https://www.fredonoccitanie.com/jevi/
https://www.fredonoccitanie.com/jevi/
https://www.fredonoccitanie.com/jevi/
https://www.fredonoccitanie.com/jevi/


DES RESSOURCES POUR S’INFORMER SUR LA  
RÈGLEMENTATION

Retrouvez toutes les ressources sur :www.fredonoccitanie.com

Plaquette de 
synthèseréalisée 
par Plante&Cité

Ressourcessur notre  
cloud/rubrique 
règlementation

Plaquette 
règlementation 

FREDON Occitanie

Listeproduits 
utilisables 

compatibles avec la  
loi Labbé

https://www.fredonoccitanie.com/jevi/
https://cloud.ressources-fredonoccitanie.com/index.php/s/658ceydQGXrTTb2/download
https://www.fredonoccitanie.com/jevi/ressources/
https://www.ecophyto-pro.fr/nodes/view/325/base_de_donnees_des_produits_utilisables_dans_le_cadre_de_la_loi_labbe?q=produits%2Bcompatibles&x=0&y=0


Cimetière enherbé, mise en place et gestion : retour 
d’expérience

Isabelle APUZZO, urbanisme opérationnel, suivi de projet d’aménagement
Thomas DECHANTELOUP - responsable service espaces verts à Rochefort du Gard

Jeudi 2 mai 2024
Massillargues-Attuech



Engazonnement du Vieux Cimetière de Rochefort du Gard
Le cimetière avant intervention des équipes. 

75



Engazonnement du Vieux Cimetière de Rochefort du Gard
Le cimetière avant intervention des équipes. 

• La mise en œuvre du projet. 

→Evacuation des graviers présents sur le site, décaissement sur 12-15 cm de profondeur

→Difficulté pour manœuvrer l’engin entre les sépultures

→Difficulté dans les zones exiguë pour répartir les semis

→Apport de terre végétale en régie

→Location d’une semeuse a projection, réalisation des semis par l’équipe des espace verts.

→Pas de possibilité d’installer l’arrosage automatique, l’arrosage a été fait manuellement,

76



Engazonnement du Vieux Cimetière de Rochefort du Gard
Le cimetière avant intervention des équipes. 

• Les avantages de cette réalisation
→Gain de temps d’entretien : une tonte tous les 15 jours en pleine période de pousse contre un désherbage 
manuels dans le gravier quotidien et physique, l’écran vert et naturel, le retour de la biodiversité et ses 
bienfaits.

77



Engazonnement du Vieux Cimetière de Rochefort du Gard
Le cimetière avant intervention des équipes. 

• Les inconvénients de cette réalisation
→Les projections lors de l’entretien sur les monuments et le nettoyage 
que cela génère.
→Une communication pertinente le temps de la pousse du gazon.
→Les freins de la part des habitués du site : réserve émise en attendant 
la pousse des adventices, boue possible lors des précipitations, peur 
d’avoir un cimetière moins entretenu.
→Le projet a été réalisé par deux équipes des services techniques, 
voirie et espaces verts,

78



Réalisation d’un mur végétal par les équipes

79



Présentation des financements 
Anne Creusot-Salle - chargée de projets à l’ATD du Gard

Célestine Mouge - paysagiste conseillère au CAUE du Gard

Jeudi 2 mai 2024
Massillargues-Attuech



Quels financements pour les cimetières ?

Subventions de l’Etat:

- la dotation d’équipement des territoire ruraux ( DETER)
   Au titre de la DETR 2024, les cimetières ont été maintenus dans la liste des opérations prioritaires 
avec un taux de financement maximum de 40% .

- la dotation de soutien à l’investissement local ( DSIL)
   Le taux de subvention est de 25%.



Subventions du Département du Gard
-au titre du Contrat territorial-Crédit Départemental d’Equipement 
(CDE).
Est éligible à ce crédit toute opération d’investissement dans tous les 
domaines choisis librement par les collectivités ( hors ceux relevant 
des autres dispositifs de subvention en vigueur)

Tranches de dépenses HT
Taux d’aide de 

la tranche

Subvention 
max sur 
tranche

Subvention 
globale Max

Taux de 
subvention 

global

Jusqu’à 300 000 € 25% 75 000 € 75 000 € 25%

De 300 000 € à 500 000 €
15% 30 000 € 105 000 € 21%

Au-delà de 500 000 € 8%
Dans la limite de 
l’enveloppe

Dans la limite de 
l’enveloppe



Présentation des documents 
faits par le CAUE et l’ATD

Anne Creusot-Salle - chargée de projets à l’ATD du Gard
Célestine Mouge - paysagiste conseillère au CAUE du Gard

Jeudi 2 mai 2024
Massillargues-Attuech



VOLET 1 VOLET 2 VOLET 3

UN DOSSIER EN TROIS VOLETS



VOLET 1

UN DOSSIER EN TROIS VOLETS



VOLET 2

UN DOSSIER EN TROIS VOLETS



VOLET 3

UN DOSSIER EN TROIS VOLETS



MERCI
Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement du Gard

et Agence Technique Départementale du Gard

Jeudi 2 mai 2024
Massillargues-Attuech
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